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Un cadre réglementé pour les fournisseurs de

services de crypto-actifs

Récemment, la loi belge sur la lutte contre le blanchiment d’argent a été

modifiée afin d’introduire de nouvelles dispositions régissant les crypto-

échanges et les fournisseurs de portefeuilles dépositaires.

Cet article est disponible en néerlandais et anglais.
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